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COMPTE RENDU DE LA REUNION du 12 novembre 2007 
 

L’an deux mille sept et le douze novembre à 20 Heures, le conseil municipal de Pujols sur Ciron, 
convoqué le 5 novembre 2007, s’est réuni sous la présidence de M. CLAVIER Dominique, maire. 

Etaient présents : 
Mme et MM. les adjoints : Mme TAUZIN, MM. LAURET, LAFON. 
Mmes et MM. les conseillers : Mmes MARCHEGAY LACHAIZE, LARRAILLET. 
MM. DOUABIN, TAUDIN, DUCOUSSO, DESQUEYROUX, GUERRERO. 

 
Avait donné pouvoir  : Mme DOUENCE à Mme TAUZIN 
Etait excusé   : M. DESCAMPS 
Etait absent   : M. GERBEAU. 
  
Ordre du jour : 

 
- compte rendu du 8 octobre 2007 
- délibération pour signature du contrat enfance jeunesse 
- point sur la décharge du Pingua 
- point sur les Chantiers de l’Entre 2 Mers 
- point sur la nouvelle Opération de sauvegarde de la hêtraie du Ciron 
- vœux de la municipalité 
-« le 13 ça conte dans le canton » 
- questions diverses 

 
Mme TAUZIN est désignée secrétaire de séance. 
 
Le compte rendu de la réunion du 8 octobre 2007 est signé sans observation par tous les 
membres présents ou représentés. 
 
1) délibération pour signature du contrat enfance jeunesse 
DELIBERATION 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire relatif au Contrat Enfance et au Contrat Temps 
Libre signés avec la Caisse d’Allocations Familiales et la Mutualité Sociale Agricole pour une 
durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2004, 
Sachant que les Contrats Enfance et les Contrats Temps Libre arrivant à échéance sont 
remplacés par un nouveau dispositif, le Contrat Enfance Jeunesse, regroupant les 0 – 18 ans, 
Considérant les réunions de travail et de préparation de la Commission Enfance Jeunesse afin 
d’intégrer les données et les projets dans ce nouveau Contrat, établi pour la période 2007 – 
2010, 
APRES DELIBERE 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
AUTORISE Monsieur le Maire à la signature de ce Contrat et toutes pièces y afférentes. 
 
2) téléthon 
Le téléthon 2007 aura lieu le 8 décembre. 
M. FLAGES propose à la municipalité de reconduire les animations de l’an dernier. A ce 
sujet, les conseillers municipaux sont invités pour participer. 
Mme LARRAILLET doit contacter le directeur de l’école pour éventuellement aller visiter 
une école de handicapés avec ses élèves. 
 
DELIBERATION 

Pour permettre aux associations pujolaises de s’investir dans la manifestation du 
téléthon, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, décide de 
verser une subvention de 320 euros au club informatique de Pujols sur Ciron. Ces 320 euros 
serviront donc intégralement au téléthon. 
 
DELIBERATION : Virement de crédits : 
Du 61522 (entretien et réparations des bâtiments) au 6574 (subventions de fonctionnement 
aux associations et autres organismes de droit privé) pour : 320 euros. 
 
VOTE : unanimité 
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Détail compte 6574 (subvention) : 
- total budget 2007 : 7 815.00 € 
- total versé  : 7 495.00 € 
- reste à réaliser  :    320.00 € 

 
3) point sur la décharge du Pingua 
Le maire a été convoqué en Préfecture pour faire le point. 
D’autres sites du canton sont concernés (Barsac, Guillos, Virelade). 
Une étude préliminaire (évaluation simplifiée des risques) a été réalisée par la D.R.I.R.E. 
Un rapport d’analyses complémentaires est demandé par la Préfecture. Hydro conseil sera 
contacté dans ce but. 
Le problème du financement se posera. Dans l’état actuel, la C.D.C. ne peut prendre que 50 % 
des frais dans le cadre de fonds de concours. Pourrait-elle prendre la compétence « remise en 
état de sites pollués » ? Les maires concernés le souhaitent. 
 
4) point sur l’Association « les Chantiers de l’Entre 2 Mers » 
Le maire a rencontré cette association qui effectuera le nettoyage du lit du Ciron à l’Espace 
P. COILLOT. 
 
5) point sur la nouvelle Opération de sauvegarde de la hêtraie du Ciron 
La SEPANSO a adressé un courrier au maire pour renouveler cette opération. 
M. DUCOUSSO précise que 600 plants seront mis à disposition des communes et des écoles 
de la vallée du Ciron. 
Une plantation pourrait s’intégrer dans le projet pédagogique de M. Jean-Jacques LOPEZ, 
peut-être dans le parc du château Lassalle. Il sera contacté. 
150 plants seront demandés pour Pujols. 
 
6) P.L.U. 
Pour la réunion « groupe de travail n°3 » du 6 décembre, il est remis un document reprenant 
les observations du Commissaire Enquêteur et les avis des différents services de l’Etat qui 
sont également convoqués à la réunion. 
 
7) vœux de la municipalité 
La présentation des vœux aura lieu le 6 janvier 2008. Un cocktail dînatoire sera servi. 
 
8) « le 13 ça conte dans le canton » 
L’Association Culture et Loisirs présentera une animation le 13 janvier 2008 à 16 H au foyer 
rural. 
 
9) questions diverses 
- L’association « Vaincre la mucoviscidose » remercie la municipalité pour sa participation 
financière. 
 

- M. DUCOUSSO propose de faire le point sur les changements climatiques. Comment 
organiser cette réunion ? 
Il semble plus réaliste d’attendre le printemps. Ce dossier sera abordé par la nouvelle équipe 
municipale. 
 

- M. GUERRERO a visité la COVED qui demande de communiquer tout problème 
concernant les ramassages collectifs, par exemple la dimension du container inadapté aux 
familles. 
 

- ancien photocopieur 
Quelques frais sont nécessaires pour qu’il fonctionne à nouveau. La commune ne réalisera pas 
la réparation. Une association pourrait le récupérer ou peut-être le R.P.I. 
 
Séance levée à 21 Heures. 


